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PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE N°7 DU 9 SEPTEMBRE 2022  

 
 

 
Le neuf septembre deux mille vingt et deux, le Conseil Municipal de la Commune du BOUCHET-MONT-

CHARVIN s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Franck PACCARD, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 septembre 2022 

 

Présents : Monique BARDET, Sandrine BLANCHIN, Patrick DEHONDT, Laurent GEVAUX, Franck PACCARD, 

Vincent PASQUIER, François THABUIS, Jérôme THIAFFEY-RENCOREL, Mireille TISSOT-ROSSET.  

Absents (excusés) : Sébastien DRION, Denis ZUCCONE. 

Denis ZUCCONE a donné pouvoir à François THABUIS. 

Patrick DEHONDT a été élu secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 1er juillet 2022 ; 

2) Suivi des dossiers d’urbanisme ; 

3) Personnels : Adhésion à la médiation préalable obligatoire ; 

4) Assainissement et Eau : 

* 2021 : rapport annuel sur le prix et la qualité du SPANC ; 

* Renouvellement de la convention avec Label’Eau pour la période du 1/1/2023 au 1/1/2026 ; 

* 2021 : rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. 

5) Alpage du Plan du Tour : location ; 

6) Travaux : 

* Voirie annuelle ; 

* Les Provards ; 

* Aire de jeux. 

7) Point sur les financements demandés ; 

8) Informations et questions diverses. 

 

 

1) Modifications de l’ordre du jour 

 

Le Maire soumet aux membres du Conseil communautaire, la modification de l’ordre 

du jour de la manière suivante :   

 

• Rajout d’un point à l’ordre du jour : Taxe d'aménagement - reversement à la 

CCVT d'une fraction du produit perçu par la commune 

• Le point « suivi des dossiers d’urbanisme » sera abordé en fin de séance 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE les changements proposés dans l’ordre du jour. 

 

 

 

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 1er juillet 2022 ; 

 

Le Maire soumet aux membres du Conseil communautaire, le procès-verbal de la dernière séance, en date 

du 1er juillet pour approbation.  

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 1er juillet 2022 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 
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3) Taxe d’aménagement – reversement d’une fraction du produit perçu par la 

commune 

DEL_07382022. 

Objet : Taxe d’aménagement – reversement à la Communauté de Communes des 

Vallées de Thônes d’une fraction du produit perçu par la commune.  

 

Monsieur le Maire rappelle que la loi de finances du 30 décembre 2021 pour l’année 2022 a transformé la 

possibilité de reverser de la TA, entre des communes membres et leur l'établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI), en une obligation, suite à la modification du code de l’urbanisme et notamment de 

l’article L. 331-2 : 

 « Tout ou partie de la taxe perçue par la commune est reversé à l'établissement public de coopération 

intercommunale ou aux groupements de collectivités dont elle est membre, compte tenu de la charge des 

équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions 

prévues par délibérations concordantes du conseil municipal et de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités. » 

Cette disposition s’applique à compter du 1er janvier 2022. Une quote-part du produit de la TA perçu par la 

commune à compter de cette date devra être reversée à l’EPCI l’année suivante. 

Le bureau communautaire, composé de l’ensemble des maires du territoire, propose de fixer à 5% le taux de 

reversement du produit de la taxe perçu par les communes. 

Monsieur le Maire souligne que ce taux devra faire l’objet de délibérations concordantes des conseils 

municipaux des communes membres, et du Conseil communautaire de la CCVT, et ce avant le 1er octobre 

2022. 

Il demande aux membres du Conseil municipal d’approuver un taux de reversement de 5% du produit de la 

Taxe d’Aménagement. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE un taux de reversement de 5 % du produit de la Taxe d’Aménagement 

 

 

 

4) Personnels : Adhésion à la médiation préalable obligatoire 

DEL_07392022. 

Objet : Dispositif de médiation préalable obligatoire : convention avec le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale 74.  

 

 

Monsieur le Maire indique que la médiation préalable obligatoire est un mode de 

règlement amiable des différends incluant l’intervention d’un médiateur, tiers de confiance. Lorsqu’une 

collectivité adhère à ce dispositif, tout recours contentieux d’un agent contre l’une des décisions concernées 

par ce dispositif doit, pour être recevable, avoir été précédé d’une tentative de médiation. Cela permet de 

rétablir le dialogue avec les agents et de limiter les recours contentieux. 

La loi a confié cette compétence aux Centre de Gestion, et leur permet également de réaliser des 

médiations à la demande des parties, hors du champ de la médiation préalable obligatoire. Le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale 74 (CDG 74) dispose d’ores-et-déjà de deux médiateurs 

expérimentés en son sein. 

Monsieur le Maire propose d’adhérer à ce service au sein du CDG 74 sans surcoût pour la collectivité car la 

prestation est incluse dans la cotisation additionnelle. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE d’adhérer au service de médiation préalable proposé par le CDG 74, 

- ACCEPTE la convention ci-annexée sous forme de projet, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention, 

- CHARGE Monsieur le Maire de toutes les formalités nécessaires à cette démarche. 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 
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ANNEXEDEL_07392022. 
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5) Assainissement et Eau : 

DEL_07402022. 

Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

non collectif 2021.  

 

 
Monsieur Le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 

Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service de l’assainissement non collectif. 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent 

la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. 

En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un 

délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du 

code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de 

l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 

sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 

 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 

 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non collectif.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site www.services.eaufrance.fr, conformément à 

l'arrêté SNDE du 26 juillet 2010. 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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ANNEXEDEL_07402022. 
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5) Assainissement et Eau : 

DEL_07412022. 

Objet : CONVENTION AVEC LE CABINET LABEL’EAU CONSEILS POUR LES CONTROLES 

DU SPANC.  

 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération DEL_09522019 du 13 

septembre 2019 passant convention avec le cabinet LABEL’EAU pour effectuer les 

différents contrôles des systèmes d’assainissement non collectif. 

Cette convention était prévue pour trois années, à compter du 1er janvier 2020, il 

convient d’en envisager le renouvellement pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 

 

Le Conseil Municipal,  

Après avoir entendu Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE de confier au cabinet LABEL’EAU CONSEILS : 

• le contrôle des nouvelles installations d’Assainissement Non Collectif ; 

• le contrôle des installations existantes. 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec le Cabinet LABEL’EAU CONSEILS la convention nécessaire 

ci-annexée sous forme de projet. 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 
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ANNEXEDEL_07412022. 
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5) Assainissement et Eau : 

DEL_07422022. 

Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 

2021.  

 

 
Monsieur Le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 

Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 

concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport 

et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système 

d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 

l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 

en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 

sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 

 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site www.services.eaufrance.fr, conformément à 

l'arrêté SNDE du 26 juillet 2010. 

 

 

 

ANNEXEDEL_0742022 

 

 

 

Conseillers en exercice : 11 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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Le neuf septembre deux mille vingt et deux 

Le Maire, Le secrétaire de séance 

Franck PACCARD Patrick DEHONDT 

 

  


